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L’ONG Regards de Femmes agit, en France et dans le monde, en partenariat avec de très nombreuses associations de droits des femmes pour que tout espace, public ou privé, assure aux femmes et aux filles sécurité, égalité, reconnaissance et respect de leur dignité. Ces espaces d'autonomie et de liberté permettent d’étudier, d’être soignées, d’être jugées, de travailler, de s’épanouir, ensemble avec des hommes, ensemble avec d’autres femmes.

Pour ce faire, Regards de Femmes s’appuie sur :
- La Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes. L’Article 5 exige des États parties qu’ils « prennent les mesures appropriées pour modifier les schémas et modèles de comportement socioculturel de l’homme et de la femme en vue de parvenir à l’élimination des préjugés et des pratiques coutumières, ou de tout autre type, qui sont fondés sur l’idée de l’infériorité ou de la supériorité de l’un ou l’autre sexe ou d'un rôle stéréotypé des hommes et des femmes »
- La Constitution de la République Française qui affirme les principes d’égalité entre les femmes et les hommes et de laïcité, c’est-à-dire de distinction entre les pouvoirs et institutions politiques qui concernent toutes les personnes vivant sur le territoire de la République et les croyances et règles qui ne concernent que les adeptes d’une religion ou d’une idéologie.

Certes, dans aucun pays, l’égalité en droits, devoirs et dignité des femmes et des hommes n’est complètement réalisé, malgré la signature de différentes Conventions internationales et les normes qui devraient en découler. Il est temps aujourd’hui pour les États de passer à l’acte et de rendre effectif chaque droit, pour chaque femme, à chaque minute. La France, dans ce domaine des droits universels, possède une tradition solide.

Nous demandons à la France d’approfondir la réalisation de ses engagements internationaux et l’application de ses principes constitutionnels concernant l’égalité en droits, devoirs et dignité des femmes et des hommes.  

Les demandes formulées dans notre rapport complémentaire pour la 64ème session ont été prises en compte par la France. Face à la menace de discrimination des femmes et des filles par des groupes intégristes religieux nos demandes portaient sur :
· La pleine application du cadre législatif pour les filles et les femmes de filiation ou de confession musulmane et leur protection par la loi commune.
· La protection des femmes et des filles face à l’endoctrinement de groupes intégristes refusant l’égalité des sexes.
· Le soutien de la hiérarchie aux enseignant.es qui alertent sur les refus de la mixité à l’école ou de pratique sportive pour les filles.
· La protection contre les mariages forcés, l’héritage inégalitaire entre les sexes, les mutilations sexuelles féminines ainsi que la subordination au respect des principes de la république, notamment au regard de l’égalité des sexes, de toute aide et subvention publique.
La loi du 24 aout 2021 confortant le respect des Principes de la République répond à la plupart de ces demandes.
Aujourd’hui, la menace principale envers les droits des femmes provient des atteintes fondamentales à la Convention CEDAW de la part d’idéologues transactivistes et prennent une dimension inouïe dans la plupart des pays de la zone UNECE, y compris en France. 

Un grand nombre de ces pays sont dans une surenchère d’effacement des femmes,  dans une course effrénée à une prétendue modernité, définie par un groupe de masculinistes transactivistes niant la réalité biologique. L’essence même du mouvement activiste transsexuel est d’utiliser le langage des droits des femmes, s’emparer des avancées des droits des femmes.

S’il est évident que les adultes transsexuels ont des droits en tant que personne, ceux-ci ne doivent ni se substituer aux droits des femmes et des filles, ni les amoindrir. 

La volonté d’effacer les femmes commence par effacer le mot « femme ». Remplacer systématiquement le mot « sexe » par le mot « genre » ou utiliser les expressions « égalité de genre », « violences basés sur le genre » au lieu de « égalité femmes-hommes » ou « violences contre les femmes et les filles » n’est pas neutre.

Considérer les mots « genre » et « sexe » comme interchangeables, alors que le premier concerne une construction sociale du second, aboutit à considérer le sexe comme une donnée sociologique et non un fait biologique. Cette confusion volontaire a pour objectif de faire disparaitre la notion de sexe à l’état civil, si importante pour la construction de rapports sociaux de sexe harmonieux, construits sur le respect de l’Autre et dépourvus de discriminations ou violences.
REEM ALSALEM, Rapporteuse spéciale de l’ONU sur les violences envers les femmes et les filles, est : « profondément préoccupée par l’escalade actuelle de formes d’intimidation et de menaces à l’encontre de femmes et de jeunes filles pour avoir exprimé leurs opinions et leurs convictions concernant leurs besoins et leurs droits en raison de leur sexe ou de leur orientation sexuelle. Le désaccord avec les opinions des femmes/filles, y compris celles de politiciennes, d’universitaires et de défenseures des droits des femmes, ne devrait jamais servir de motif pour justifier de la violence ou de l’intimidation.» (22 mai 2023, sur le site des droits humains de l'ONU).
La Convention Cedaw deviendrait inutile et désuète puisque les personnes pourraient se déclarer alternativement femme, homme ou sans appartenance sexuée.
Des pays, en majorité scandinave, ont pris la mesure du danger sanitaire et social pour les filles et les femmes et demandent de surseoir à tout traitement hormonal ou chirurgical pour les mineures.

Nous demandons à la France de protéger les femmes et les filles, notamment mineures, de ces maltraitances et mutilations médicamenteuses et chirurgicales.

Pourquoi la vente libre de « binder » comprimant les seins des filles pré-pubères pour empêcher leur développement est-elle autorisée ? Comment ne pas penser au repassage des seins dans certaines ethnies africaines ou au bandage des pieds des Chinoises, de triste mémoire.

Pourquoi la mastectomie de poitrine parfaitement saine d’adolescentes est-elle autorisée et remboursée par la Sécurité Sociale ? 

En France la reconnaissance juridique du changement de sexe, pour les adultes, par déclaration, sans avoir subi « traitements médicaux, opération chirurgicale ou une stérilisation » (loi de 2016) a été obtenue par les adultes transsexuels pour éviter des traitements très lourds ou des chirurgies mutilantes. Aujourd’hui, ces mêmes groupes masculinistes translobbyistes préconisent ces traitements qui sont pratiqués sur des mineurs , dont le consentement serait prétendument éclairé !

La loi du 31 janvier 2022, contre les thérapies de conversion n’interdit pas les thérapies affirmatives de transition. Même si elles concernent les mineurs, filles et garçons.

Les thérapies affirmatives de transition sont ainsi expérimentées sur de jeunes enfants, à qui l’on fait croire qu’ils seraient nés dans le « mauvais sexe » (sic). Elles et ils subissent des traitements hormonaux bloqueurs de puberté ou des ablations et mutilations chirurgicales sur des bases idéologiques. 

Alors que la prise en charge des filles présentant une dysphorie pubertaire à un moment de leur évolution doit être assumée dans un cadre légal et institutionnel propre à l’enfance par des professionnels spécialistes neutres, aptes à entendre la parole spécifique de la mineure sans la déformer ni l’instrumentaliser. 

Nous demandons à la France de surseoir à tout traitement hormonal ou chirurgical sur des mineurs transidentifiés et de soutenir contre toute diffamation, insulte ou menace les pédopsychiatres qui alertent sur les risques médicaux.

En mars 2021, dans la loi « Démocratiser le sport en France », un amendement dans l’article 100-1 du code du sport pour substituer aux mots « le genre » les mots « identité de genre » permet aux sportifs s’auto-déclarant « femmes » de gagner les épreuves, au détriment des femmes et des filles.
Nous demandons à la France de ne pas autoriser la présence de sportifs, nés hommes, dans les compétitions sportives féminines.

En mai 2021, dans la loi sur « La confiance dans l’institution judiciaire, », deux amendements sur l’égalité de « genre » permettent aux transgenres « en transition », c’est-à-dire ayant leurs organes sexuels mâles, d’accéder aux prisons de femmes.  

Nous demandons à la France de ne pas incarcérer des transgenres « en transition » dans les prisons de femmes. 

Les influenceurs, les réseaux sociaux exercent une attraction évidente sur les jeunes, leur livrant un mode d’emploi « clé en main » allant des sites internet… à la consultation médicale en ligne, en passant par les arguments pour obtenir le consentement des parents qui se trouvent isolés et dépourvus de ressources. 

Nous demandons à la France de veiller à l’application de la loi de juin 2023 « visant à lutter contre les dérives des influenceurs sur les réseaux sociaux » pour protéger les jeunes filles des thérapies affirmatives de transition. 

Ces thérapies enrichissent grassement cliniques et médecins qui les pratiquent et qui se procurent ainsi une patientèle à vie, en raison de la nécessité de traitements perpétuels et des douleurs provoquées par les traitements subis.

La France dont l’arsenal législatif et toutes les politiques publiques tendent vers l’égalité en droits, devoirs et dignité des femmes et des hommes ne peut pas laisser un groupuscule idéologique contester la réalité biologique du sexe féminin et agresser toutes celles et ceux qui défendent l’existence des femmes et des filles.
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